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Quel encadrement pour les écoles supérieures hors contrat ?
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Texte de la question

M. Pierre-Yves Cadalen alerte Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur les écoles supérieures hors contrat qui sont un risque pour les étudiants. En
effet, en raison de leurs coûts parfois très élevés, elles obligent des étudiants à entamer leur vie active avec des
dettes. Pour ceux qui s'appuient sur leur famille, c'est un coût qui devient de plus en plus difficile à assumer et
qui ajoute sur l'étudiant une pression supplémentaire pendant ses études. Pression qui, dans ces
établissements, est visible dès le dossier d'inscription. Les étudiants postulent régulièrement à ces formations
par peur de ne pas être pris dans une formation supérieure via la plateforme Parcoursup à la sortie du lycée.
Parcoursup a en effet amplifié ce phénomène de formations supérieures hors contrat. Elles fructifient sur les
angoisses et les incertitudes des familles et des élèves. En outre, l'université publique étant constamment sous-
dotée, les étudiants sont parfois malgré eux orientés vers ces formations douteuses. Ce recrutement, au départ,
promet une plus ou moins large gamme de formations et de modules qui sont pour certains inexistants au
moment de la rentrée ou qui sont supprimés voire remplacés sans l'avis des étudiants durant la formation, cela
sans réel recours possible auprès des établissements. À cela s'ajoute le fait que ces formations s'octroient le
droit d'utiliser les appellations « licence » ou encore « master » (parfois écrit « mastère » pour contourner les
normes) sans que celles-ci n'aient le niveau requis ni la reconnaissance de leur formation par l'État. Enfin, ces
formations de basse qualité attirent les étudiants sur de belles promesses mais ne les tiennent pas : beaucoup
d'étudiants, après avoir réussi leur formation, se retrouvent sans emploi ou sans poursuite d'études, leur
formation n'étant, au final, pas reconnue. En exemple, ce centre de formation d'apprentis (CFA) épinglé par le
journal Le Monde le 18 janvier 2025 qui ment aux étudiants en disant que leur bachelor sera reconnu comme
une licence qui leur permettra d'intégrer un master universitaire, alors que ce bachelor « est uniquement
reconnu par le ministère du travail et pas par celui de l'enseignement supérieur ». Ainsi, il lui demande ce qu'elle
a prévu de mettre en place pour mieux contrôler et encadrer les formations hors-contrat.
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